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ARTICLE 2
Compléter cet article par I’ alinéa suivant :

« Une formation aux gestes d’urgence pour |’enfant est mise en place a destination du personnel
exercant dans le secteur de la petite enfance. »

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise arenforcer les compétences professionnelles des salariés du secteur de la
petite enfance (créche, assistantes maternelles, personnel périscolaire, centre de vacances et de
loisirs...) afin qu’ils puissent sensibiliser les enfants aux gestes qui sauvent de fagon pertinente et
cohérente.

Laformation pour le personnel de la petite enfance est d’ une réelle importance afin de garantir aux

enfants une sensibilisation efficace. Cette sensibilisation est importante pour que les enfants
puissent, al’ avenir, porter secours a autrui.
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